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ART. 244. Usa cercles peuvent déterminer mr Lu question posée iiar le confrère Lénine du 

reglement si les soins du médecin seront donnés cercle St-Valier ne se borne pus à l’asiiect de la 
gratuitement aux membres malades domiciliés sur question que nous venons de traiter Nous de- 
un territoire déterminé. vrions plutôt dire qu’elle ne le présente pTlW

Art. 258. Le Médecin-examinateur a un droit toment- Nous “' ons cru, toutefois, qu’il était im- 
de supervision sur les autorisations de circuler au •Kl, t,int bien définir le côté légal de cette affaire, 
dehors données aux membres malades. P°lnt de vue des statuts. Le point soulevé par

Art. 261. Cet article définit les limites des eir- “ n St 681 |,lutôt ct’iu‘ ci : est-il de
conscriptions de visite de cercle et décrète nue le ! administration pour un cercle de faire visi- 
Médecin-examinateur,s’il est tenu mr règlement de tor,868 '“ambres malades mr son médecin exami - 
soigner ou visiter les malades, on s’il en est réunis \ Nous soumettons la question aux hommes
|»r résolution du cercle ou |«ir le président en cas ' ®xller,en,-’e d® nm cercles, |smr discussion. Elle 
d urgence, doit visiter les malades 681 “88cz “trieuse pour etre étudiée et pour que

_ Art. 262. Un membre malade domicilié sur „„e ".ous a?)'0"8 justifiables d’inviter nos confrères à 
l circonscription de visite doit produire à des inter- de Ile" estde mêmedessept premiers jours' '«lies n'excédant |«s 30 jours, un certifiât de ^ . ü?"rront le f“in; un non. de

:® médecin du cercle ( 5a) ou, si ce dernier ne soiirne 8i1n •« préfèrent, è condition qu'ils nous
m ne visite let malades, de son mZcTn traTtTt Z Z 'eUr "°m’ <*lui "e cercle, 

art. 26,1. Les dispositions de cet article s’appli 
3F qlle aux membres qui résident en dehors d’une 

circonscription de visite.
[ 265' .^f8 membres inscrits à la caisse cen-
I ^!fid^T tt<l^d“,Vent Element produire un M . , ,,
I certificat du médecin (5b) au moins tous les 30 Monsieur le rédacteur,
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Lorsqu’un cercle n’a pas mionté de rétrlnm^nf ^ 'ce ^ la un système un peu compli-
sur la matière il peut encore, aux termes de 1W tint 'T offen™"t IK,ur •« médecin trui-
261, requérir son Médecin-eximinateur mîtiZu * l’ 1 <lo,™é son certificat a la société, de voir 
résolution ou par le ministère de son * *es <1lllnl<lns revisées par des personnes, — je iiar-
cas d’urgence!^e“falto?eeîLuL d“ "'Tl,reN ,lu «-mité de visite^ - qui ne
sont nommément désignés. |UI U1 connaissent pas un traître mot de médecine ? Je

Pour ce qui est de la rémunération du mil i v®"X hlen “‘■mettre que tous les visiteurs sont de 
qui est tenu par règlement du cercle dé donnas b.Wtkhü.’r^ïTrthü,1" h°mme8 ,l',lfftti,w’ d’ha- 

soins ou de faire des visites seulement elle ,lnP faire ma,s comment vont-ils
également être fixée ,air règlement du cercle Da„! <ilUS1°8t,c '“^ue les médecins eux-
les cas particuliers — lorruu’il n’y a pas de’rèolc mTd"’' e“ eert?lns cas, ont toutes les jieines du 
ment - la rémunération doit être fixée Jinnies p '1 “ ren<1lre coml,k' de VéM du malade ? 
circonstances d’accord entre le médecin et le caret 1 Pa88e, encore •«rsque la maladie est si grave que 

Il est bon de ne pas perired™vU“If '«“e"‘br* manifestement souffrant, et dé
doptation d’un règlement de cercle il*faut ^*ar"^' Cs‘olou<S sur u" ht de douleur, ou s’il s’est

ayi8 d® motion, voir 21 ème règle d’ordre) ; plupart^™^ ma.X fet  ̂£% II
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